
Procès-verbal CÉ du 30 janvier 2017 

École secondaire Mont-Bleu 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Sont présents : 

Poste Nom Groupe représenté 

1- M. Guillaume Barbeau Enseignant 

2- M. Simon Beaudry Enseignant 

3- Mme Isabelle Brault Enseignante 

4- Mme Isabelle Pytura Enseignante 

5- M. Sébastien Vézina Employé de soutien 

6- Mme Lyne Besner Parent 

7- M. Yan Gauthier Parent 

8- M. Serge Lafortune Parent 

9- M. René Laprise Parent 

10- Mme Annie Létourneau Parent 

11- M. Jean Saint-Vil Parent 

12- M. Raul Paredes Parent, président 

13- Marissa Laverdière Représentante des élèves 

14- Lanmoukaji Lozis Saint-Vil Représentant des élèves 

 

Conseil d’établissement 
Séance ordinaire du 30 janvier 2017 

Local 106 de l’école 
18 h 30 à 20 h 30 

Procès-verbal 
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15- Mme Sonia Ben Arfa Représentante de la communauté 

 

Sont absents : 

16- Mme Vanessa St-Jacques Gale Enseignante 

17- Mme Sylvie de la Chevrotière Personnel professionnel 

18- Mme Michelle Robitaille Représentante de la communauté 

 

 

Est également présent à la table du conseil : 

 M. Pierre Ménard Directeur 

 

 

Membres du public et invités présents : 
 

1- M. Gilbert Couture Commissaire 

2- Mme Christiane Gourde-Bureau Commissaire 

3- Mme Marthe Nault Commissaire 

 

*  La copie de la liste des présences est déposée en annexe I au présent procès-verbal pour 
   en faire partie intégrante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouverture de la séance : 18 h 29 
 
 
 
 



Procès-verbal CÉ du 30 janvier 2017 

École secondaire Mont-Bleu 

  

 

1- Présence et quorum 

 
Monsieur Pierre Ménard ouvre la séance après avoir constaté que tous ont 
reçu leur  convocation dans les d®lais pr®vus et quõil y a quorum. Ouverture 
de la séance à 18 h 29. 

 
 
 
 

2- Question du public et mots des commissaires 

 
V Les commissaires souhaitent une bonne année 2017 à l’ensemble des 
membres du Conseil d’établissement. 

 

 
 

3- Adoption de l’ordre du jour d’une séance ordinaire 

 
046 – CÉ 

20170130-01 

CONSIDÉRANT que monsieur Pierre Ménard, directeur, et monsieur Raul 

Paredes, président, ont élaboré un projet d’ordre du jour pour la 

séance ordinaire du 30 janvier 2017; 

 CONSIDÉRANT que ce projet d’ordre du jour a été préalablement communiqué 

aux membres du Conseil d’établissement de l’école secondaire 

Mont-Bleu; 

 

 

 EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Serge Lafortune, appuyée par 

madame Lyne Besner, il est résolu à l’unanimité : 

 D’ADOPTER l’ordre du jour proposé pour la séance ordinaire du 30 janvier 

2017; 

 o En n’y apportant aucune modification 
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4- Adoption du procès-verbal d’une séance ordinaire 

046 – CÉ 
20170130-02 

PRÉAMBULE  

 

 
CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 69 de la Loi sur lõinstruction 

publique (LIP), les membres du conseil ont reçu une copie du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 19 décembre 2016 plus 

de six (6) heures avant la tenue de la présente séance; 

 
 

 EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Lyne Besner, appuyée par 

monsieur Simon Beaudry, il est résolu à l’unanimité: 

 DE DISPENSER le secrétaire de procéder à la lecture du procès-verbal de la 

séance ordinaire 19 décembre 2016; 

 D’ADOPTER, tel que déposé, le procès-verbal de la séance ordinaire du  

19 décembre 2016 du Conseil d’établissement de l’école 

secondaire Mont-Bleu; 

¶ En y apportant les modifications suivantes : 

o Point 10 : 
Á Numéro de résolution à modifier : 046-CÉ-

20161219-05 

  

 

 

5- Suivis au procès-verbal 

 V La maquette, telle qu’approuvée par le Conseil d’établissement, a été 
transmise à la commission scolaire. Madame Josée Lesage, agente 
d’administration, travaille de concert avec les directions adjointes en 
vue de l’opération de choix de cours pour l’année scolaire 2017-2018. 

 

 

6- Correspondance 

 V Aucune correspondance 
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7 Travaux du conseil 

 
 

7 a) Mesure 30170 

046 – CÉ 
20170130-

03 
 

 

PRÉAMBULE  

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 78 de la Loi sur lõinstruction publique 

(LIP), le conseil d’établissement de l’école secondaire Mont-Bleu, 

doit approuver la résolution sur l’allocation des sommes pour la 

Mesure 30170 pour l’année scolaire 2016-2017 que lui propose le 

directeur; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Guillaume Barbeau, appuyée 

par monsieur Sébastien Vézina, il est résolu à l’unanimité : 
 

 D’ADOPTER  la résolution et une liste des projets financés dont une copie est 

jointe en annexe (annexe II) au présent procès-verbal afin d’en faire 

partie intégrante. 
 

 

7 b) Possibilité d’une rencontre d’information 

 PRÉAMBULE  

CONSIDÉRANT la découverte de particules d’amiante dans la palestre, il est 

suggéré par monsieur Pierre Ménard, directeur, de convoquer une 

rencontre d’information pour les parents afin de répondre à leurs 

préoccupations et inquiétudes relatives à cette situation. 

 

 

ê la suite dôune discussion, cette résolution a été retirée, car les 

parents présents ne jugeaient pas la rencontre nécessaire. 
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7 c) Comité d’encadrement 

046 – CÉ 
20170130-

04 
 

 

PRÉAMBULE  

CONSIDÉRANT que l’article 76 de la Loi sur lõinstruction publique (LIP) stipule 

que le Conseil d’établissement doit approuver les règles de conduite 

et les mesures de sécurité proposées par monsieur Pierre Ménard, 

directeur; 

 

CONSIDÉRANT  les travaux du comité d’encadrement, tels que apportés dans le 

procès-verbal de la rencontre du 23 janvier 2017. 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Simon Beaudry, appuyée par 

monsieur René Laprise, il est résolu à la majorité (7 votes pour, 3 

votes contre et 2 abstentions) : 
 

 D’APPROUVER les décisions du comité d’encadrement telles que rapportées 

dans le procès-verbal de la rencontre du 23 janvier 2017. 

 

Monsieur Serge Lafortune quitte la salle de 19h35 à 19h42. 
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7 d) Approuver la programmation d’une activité, proposée par le 
directeur 

046 – CÉ 
20170130-

05 

PRÉAMBULE  

CONSIDÉRANT que l’article 87 de la Loi sur lõinstruction publique 

(LIP) donne au Conseil d’établissement de l’école 

secondaire Mont-Bleu le mandat d’approuver la 

programmation des activités proposées par monsieur Pierre 

Ménard, directeur; 

CONSIDÉRANT que la proposition de monsieur Pierre Ménard, 

directeur, a été élaborée avec la participation des membres 

du personnel conformément à l’article 89 de la Loi sur 

l’instruction publique (LIP); 

CONSIDÉRANT que le Conseil d’établissement peut exiger une 

contribution financière de la part des utilisateurs de ces 

services, conformément paragraphe 1 de la Loi sur 

l’instruction publique (LIP), et que ces revenus tout comme 

ces dépenses s’ajoutent au budget de l’école; 

CONSIDÉRANT que l’article 94 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) 
donne au Conseil d’établissement de l’école Mont-Bleu le 
pouvoir, au nom de la commission scolaire, de solliciter et 
recevoir toute somme d’argent par don, legs, subvention ou 
autres contributions bénévoles de toute personne ou de tout 
organisme public ou privé désirant soutenir financièrement 
les activités de l’école; 

 

 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Lyne Besner, 

appuyée par monsieur Yan Gauthier, il est résolu à 

l’unanimité : 
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D’ADOPTER que soient réclamés aux parents, qui choisiront d’inscrire leur 

enfant, les frais encourus. Ces frais sont ceux qui sont mentionnés 

inscrits sur le document dont une copie est jointe (annexe III) au 

présent procès-verbal pour en faire partie intégrante; 

D’APPROUVER l’ajout de l’activité du Tournoi des jeunes démocrates à Québec 

à la programmation proposée par monsieur Pierre Ménard, directeur; 

 

D’APPROUVER la sollicitation de dons afin de diminuer les coûts de cette 

activité; 
 

 

 

 

7 e) Utilisation des locaux proposée par le directeur 

046 – CÉ 
20170130-06 

 

 

PRÉAMBULE  

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur lõinstruction publique 

(LIP), le conseil d’établissement de l’école secondaire Mont-Bleu, 

doit approuver l’utilisation des locaux que lui propose le directeur;  

CONSIDÉRANT que la proposition qui lui a été soumise par le directeur répond 

à tous les besoins pédagogiques et d’activités des élèves et du 

personnel de l’école; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Simon Beaudry, appuyée par 

monsieur Sébastien Vézina, il est résolu à l’unanimité : 
 

 D’APPROUVER le plan d’utilisation des locaux de l’école que lui propose le 

directeur pour l’année scolaire 2016-2017, dont une copie est jointe 

(annexe IV) au présent procès-verbal pour en faire partie intégrante; 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Procès-verbal CÉ du 30 janvier 2017 

École secondaire Mont-Bleu 

  

8 Les rapports et mots des représentants 

8 a) Mot du président 

 Monsieur Paredes souhaite une bonne année à tous les membres du Conseil 
d’établissement. Il remercie également madame Besner d’avoir assuré les 
responsabilités de présidence en son absence. Il souligne la fin des travaux des 
vestiaires des gymnases qui se déroulaient depuis le mois de juillet. 

8 b) Mot du représentant des élèves 

 Cette semaine se déroule la semaine « Prends soin de toi » en lien avec la 
prévention du suicide. Les deux représentants des élèves assisteront à un café 
rencontre visant à discuter des enjeux du passage primaire-secondaire. Cela 
se veut une rencontre pour rassurer les futurs élèves et leurs parents. 
Concernant les fontaines d’eau, les élèves ont formé un sous-comité pour 
étudier la question. 

 

8 c) Mot du représentant au comité de parents et au comité 
EHDAA 

 Comité de parents : 

Au comité de parents, un exposé sur les taxes scolaires a été présenté. Cela 
concerne les droits des citoyens de payer leurs taxes scolaires à l’une ou 
l’autre des commissions scolaire (CSPO ou Western Quebec) s’ils n’ont pas 
d’enfant inscrit dans l’une des écoles. 

 

Un projet en lien avec le compostage est présentement en cours à la ville de 
Gatineau. Le compostage et le recyclage seront offerts gratuitement aux 
écoles de notre commission scolaire.  
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 Plusieurs écoles éprouvent des problèmes avec le déneigement effectué par la 
ville. Des démarches ont été entreprises par certains représentants des 
comités de parents. Ceux-ci désirent centraliser 

 

En ce qui concerne le calendrier scolaire 2017-2018, les commissions scolaires 
évaluent la possibilité de retarder la semaine de relâche d’une semaine (5 au 
9 mars). Le comité de parents s’est positionné en faveur et a soumis sa 
recommandation. Le conseil exécutif de la CSPO a voté en faveur. Pour que 
ces nouvelles dates soient retenues, il faut que le conseil exécutif des trois 
commissions scolaires régionales l’entérinent. 

 

Monsieur Raynald Labelle a été nommé comme protecteur de l’élève.  

 Comité EHDAA : 

Au comité EHDAA, l’Office de la protection des handicapés du Québec a fait 
une présentation. 

 

Concernant l’exercice de prise de poids réalisé dans les cours d’éducation 
physique, le comité a recommandé que ces pratiques cessent. 

 

Pour les parents d’élèves HDAA, il serait souhaitable qu’une rencontre soit 
organisée afin de discuter du passage primaire-secondaire. Cette demande a 
été transmise au comité responsable à la commission scolaire. 

 

La démarche d’intervention graduée sera abordée lors de la prochaine 
rencontre. 

 

8 d) Mot des représentantes de la communauté 

 Madame Ben Arfa souligne que leurs activités de Noël ont connu un franc 
succès. Un partenariat avec le Centre Action-Santé a permis d’offrir des 
cadeaux à bon nombre de participants. Plusieurs familles ont reçu un panier 
de Noël. Un déjeuner de quartier aura lieu le samedi 4 février 2017 à la 
maison communautaire. Des sorties (glissades et joutes des Olympiques de 
Gatineau) sont prévues au cours des prochaines semaines. 
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8 e) Rapport du directeur 

Depuis le retour des Fêtes, tout le personnel s’est mobilisé autour de 
l’encadrement éducatif des élèves. En ce sens, l’école a procédé à un 
« blitz » pour le code vestimentaire et les retards. 

 

Dans le cadre de la semaine de la science et des technologies, plusieurs 
activités visant à faire la promotion des sciences ont eu lieu. 

 

Pendant la semaine du 23 janvier, plusieurs élèves ont participé à des sorties 
éducatives et sportives (sortie de ski, musée de l’Histoire). 

Le 24 février prochain, les élèves et les membres du personnel participeront 
aux activités de la « journée blanche ». 

 

Au cours du mois de février, les directions adjointes rencontreront les élèves 
pour procéder aux choix de cours pour l’année scolaire 2017-2018.  

 

Le bulletin sera disponible sur le portail au courant de la semaine du 13 
février prochain. La rencontre de parents, quant à elle, se tiendra le 16 
février en soirée. 

 

L’école a vécu certains problèmes en lien avec le déneigement du 
stationnement. Madame Ginette Marenger, la gestionnaire d’établissement, a 
travaillé avec l’entrepreneur afin de veiller à la sécurité et à l’amélioration 
de la situation. 

 

Un plan de contingence a été prévu en cas de grève générale illimitée des 
chauffeurs de la Société de transport de l’Outaouais (STO). Celui-ci veut 
assurer la circulation et la sécurité dans le contexte où un flux plus 
important de véhicules devait affluer sur le terrain de l’école. 

 

Des travaux ont lieu dans les locaux de musique. Ceux-ci devraient se 
terminer pendant la semaine de relâche. 

 

Du 6 au 10 février, des activités seront organisés en lien avec la Semaine de 
sensibilisation de la canne blanche. 
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 9- Affaires nouvelles 

  
Aucune affaire nouvelle 

 

 

 

 

 

10- Levée de la séance 

046 – CÉ 
20170130-08 

L’ordre du jour étant épuisé 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Sébastien Vézina, 
appuyée par monsieur Simon Beaudry, il est résolu à 
l’unanimité : 

 DE LEVER  la séance ordinaire à 20 h 18. 

 

 

 

Adopté le  

 

_______________________ __________________________   ____________ 

Mme Lyne Besner, vice-présidente Monsieur Pierre Ménard, directeur  Date 
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Documents en pièce jointe 

 

Item à l’ordre 

Du jour 

No de 

l’annexe 
Sujet de l’annexe 

1 a) I Liste de présences 

7 a) II Résolution Mesure 30170 

7 c)  Comité d’encadrement 

7 d) III Approuver la programmation d’une activité 
proposée par le directeur 

7 e) IV Utilisation des locaux proposés 

ANNEXE I  
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ANNEXE II
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